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Une Station lelegraphique ful etablie au bivouac pour correspondre

avec celle de l'Allmend ; eile a ete lies utile pour diverses communicalions

de service.
Le ier septembre. La ligne suspendue a öte conlinuee depuis le

bivouac au travers du village de Steffisbürg, ensuite on a deroule un
cäble de 1250 metres de longueur, pour rejoindre la route de Thoune-
Berne, sur laquelle la ligne suspendue a ele construile jusqu'ä Heim-
berg-Au, en ulilisant souvent des poteaux lelegraphiques. Celte ligne,
comprenant une longueur d'environ 4 kilometres, a ele conslruite en
27s heures el relevee en 1 heure, avant le diner de la Iroupe.

Divers essais de correspondance onl ete faits en presence de M.
l'inspecteur du genie, depuis une slalion surla roule ä Heimberg-Au
avec celles du bivouac et de Thoune, avec plein succes. L'apres-midi
la troupe est rentree k l'Allmend, en relevant la ligne de Steffisburg
k Thoune.

Ces resullals oblenus, comme premier essai, avec une troupe qui
n'etait nullement babiluee k ces travaux, sont de nature k encourager
dans cette voie ; il esl hors de doule qu'avec un peu de pralique, on
pourrait construire facilement 2 kilomelres de ligne suspendue par
heure, ou poser 3 ä 37» kilomelres de cäble, c'est-ä-dire que l'on
pourrail, avec le detachement de vingt hommes, construire une ligne
de 20 kilometres par jour, soil meme en 8 heures de Iravail.

La meme ligne peut se construire en 4 heures par deux dölache-
ments travaillant simultanement; ils pourraient encore employer la
reserve de 10 kilometres, de sorte que l'on ferait, avec quaranle
soldats exerces, une ligne de 30 kilometres dans une journee.

REORGANISATION DU SERVICE SANITAIRE. (Suite.j (')

Les recentes experiences de la Chirurgie militaire nous dispensent sans doute
de discuter la nöcessitö d'un corps de porteurs de blesses, ou brancardiers.
Strohmeyer avail döjä atlirö l'attention sur l'enorme difförence dans le rösultat d'un
mauvais transport, surtout pour les fractures par armes ä feu, ou d'un Iransport
bien execule. II faut avoir pour ce service des hommes choisis, instruits et exerces,
armes d'un courage personnel qui les dirige au milieu des balles, inlelligents,
possedant des connaissances chirurgicales speciales, doues de force corporelle et
de dexterile dans leurs mouvements.

La designation des porteurs de blesses, dans la compagnie et par le capitaine,
n'est pas pratique, eile se fail irröguliörement et doil absolument ötre abolie.

D'apres les prescriptions actuelles on choisit le plus souvent pour Pimportant
transport des blessös hors de la ligne du combat des hommes qui n'y connaissent
rien. Du reste les chefs de corps dösirent, avant lout, avoir leur troupe au complet,

et non ölre charges de pröcautions auxquelles leurs connaissances ne les dis-
posenl point.

En face de la tendance qui s'est fait jour par-ci par-lä de lever les barrieres

opposees au libre exercice de la medecine, il deviendra necessaire lors de la
nomination des medecins militaires d'exiger la garantie de capacites scientifiques,
par la possession d'un brevet delivrö par l'ötat. Si l'on peut laisser la liberte, dans
la vie privee, de choisir l'homme de sa confiance hors des medecins brevetös, le

(') Voir nos numeros des 15 juin et 2 juillet.
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soldat, ä qui on impose son mödecin, ne peul pas elre force de se remettre aux
soins d'un medecin non examine; chacun peut laisser faire des expöriences sur
lui-meme, mais personne ne peut y etre conlrainl.

Une majorite de la Conference desire que les nouveaux medecins militaires
soient tenus, comme les aulres officiers, ä passer une ecole de recrues; cependant il
n'a ete pris aucune decision lä-dessus.

S'il est vrai que l'on ne se trouve ä son aise que sur le terrain que l'on connait
bien, il en est ainsi pour le medecin militaire. II se passe tant de choses dans la

vie des camps qu'on ne peut apprendre ä les connaitre que par une instruction
speciale. C'est surtout pour les medecins qui arrivenl ä des fonctions de directions,
qu'une instruction de recrues parait necessaire.

Les commissaires sanitaires ne pouvaient pas avancer jusqu'ä prösent, injustice
profondement sentie partout. Le service d'un commissaire exige une somme
de qualites inlellecluelles et physiques qu'on ne trouve pas toujours reunies chez
la meme personne.

Le commissaire sanitaire doit ötre plus qu'un simple fonctionnaire; appele ä

vivre au milieu des malades, il doit connaitre les blessures et posseder bien des

qualites qu'on n'exige pas de l'officier du commissariat.
Pourquoi cet officier serait-il de tous ceux de l'etat-major federal le seul auquel

tout avancement serait ferme
Le projet Welti propose pour eux l'avancement jusqu'au grade de capitaine.

Apres discussion la Conference decide de ne pas fixer de limites ä l'avancement, et
enlend qu'il ne soit pas mis d'obstacles ä ce que les mieux doues et les plus
zölös puissent parcourir les diflerenls grades militaires.

II est hors de doule que pour la troupe sanitaire aussi on doil introduire
l'avancement (jusqu'au premier grade de sous-officier) pour encourager et recompenser
le zöle et le devoir bien accompli. La Conference voit lä un puissant moyen de
developpement de l'instruction et des aptitudes propres ä rendre les grands Services
exiges par celte branche de service.

III. Habillement, equipement personnel, equipement materiel des corps et des
etablissements sanitaires.

Toute la troupe sanitaire, qui, comme nous l'avons indique, est composee d'in-
fimiers et de brancardiers, devra, selon les vceuxdela Conference, porter le möme
uniforme : d'autanl plus que les brancardiers sont ä considörer comme conslituant
le premier degre d'iiifiniiiers, puisque les plus capables et les plus zeles avance-
ront ä ce grade. II sera facile de trouver un signe distinclif qui permelle de les
reconnaitre.

Une disposition qui sera recue avec plaisir par les medecins el les infirmiers est
celle qui permet de porler une blouse pour le service au quartier (visites mödi-
cales, pansement de gypse, Operations, pour les infimiers en service dans les chambres,

aux places de pansement, etc.) ce qui ä la fois menagera l'uniforme et
donnera plus de liberte de mouvemenis. Le modele admis pour ce vötement est la
blouse aulrichienne, eil flanelle, qui, en Aulriche, remplace eompletement l'uniforme

en lemps de guerre. Deux vasles poches en dehors sur la poitrine, con-
tiennent facilement l'öquipemenl personnel ; la blouse est serree ä la taille par une

.ceinture ä l'intörieur, et les grades sont designes par des brides et des ötoiles
placees aux pointes du col rabattu. Pour le medecin une flanelle bleu foncö, pour
l'infirmier un eoulil de meme couleur seraient peut-etre les öloffes ä adopter.

Si la Conference s'est volontiers prötee ä proposer un vötement simple et com-
mode pour le service au quartier, d'un autre cöle eile n'a absolument pu eonsentir
ä la suppression du sabre chez les medecins. Au contraire eile a decide, ä

l'unanimite, que le sabre serait conserve au medecin comme insigne d'officier et par
consöquent rejelte le projet de l'echanger conlre un revolver. Dans tous les pays
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Ie sabre a toujours öle porte comme insigne d'officier el non comme arme, et le

remplacer par un revolver serait commetlre une crianle conlradiction avec la position

internationale que leur a faile la Convention de Geneve.

L'öquipement personnel de la troupe sanitaire suivant l'ordonnance actuelle
savoir:

2 bons rasoirs,
1 cuir ä repasser,
1 paire de ciseaux pour couper les cheveux,
1 peigne,

eslaboli puisque Piiilirmier ne sera plus tenu ä ses prccödenles fonctions de
barbier, mais qu'il sera avance ä l'office d'infirmier et recevra une instruction pour
cela. On remplace ces Instruments de barbier abolis par:

l pincette,
1 paire de ciseaux,
1 spatule.

La Conference maintient la nouvelle ordonnance pour le contenu des boulgues,
seulemenl eile estime inutile l'huile de terebetilhiiie et lc tourniquel de campagne
et desire les voir remplacer par un pot plus gros d'onguent Hebra pour les pieds.

Le bidon avec son gobelel restent les mömes.

Pour les brancardiers on propose :

1. Bidon avec gobelel (comme aux infirmiers).
2. Une gourde pareille ä celle du soldat, remplie d'eau-de-vie pour ranimer

les blesses.
3. Six linges triangulaires (Mayor).
La Conference, partant du principe qu'il faut repartir autant que possible le

materiel du pansement, a decide qu'en temps de guerre chaque soldat devrait etre
pourvu d'une pareille piece de pansement apres avoir recu naturellement une
instruction sur son emploi.

L'equipement personnel des medecins, savoir la trousse de poche, doit elre re-
' duil aux instruments egalement indispensables dans une pratique chirurgicale
civile. Pour les details voir annexe 1.

II est ä remarquer que tous les medecins elanl montös, ils devront porter avec
eux, fixes ä la seile, les mödicaments et appareils indispensables pour les avoir
immödiatement sous la main.

L'importance du benefice de temps, resultant de ceque les medecins sont montös
serait nulle si, pour delivrer quelque medicament ou appliquer un appareil, il fallait
aller les chercherjiu cantonnement, souvent tres öloigne, dans la caisse de
pharmacie resteesur le fourgon du balaillon.

II a etö presente ä cet effet ä la Conference une sacoche pour mödicaments et
appareils, tres simple, quoique complete, qui, ne pesant que sepl livres, peut etre
facilement fixöe ä la seile ou portee ä cöle du medecin (par un infirmier). Pour
son contenu propose par la Conference, voir annexe 1.

Cette decision sera recue avec satisfaclion, car eile donne la possibilite au
medecin de disposer aussitöt et parlout, en marche, ä l'exercice, au combat, des
medicamenls et appareils necessaires, quand meme l'infirmier serait oecupe
ailleurs avec sa boulgue, puis le soldat regoit l'assurance fondee qu'en cas de besoin,
les secours de l'art ne lui feront jamais defaut, mais qu'au contraire ils lui par-
viendront partout sans retard et en Süffisance.

II ne peut naturellemenl etre question que ces sacoches, dont une par medecin,
puissent suffire, mais la Conference fut aussi unanime pour declarer que le transport

du materiel pharmaceutique et chirurgical des corps dans de lourdes caisses

placees sur des fourgons, tel qu'il a eu lieu jusqu'ä present, doit etre abandonne.
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C'est surlout pour le combal, oü les fourgons doivent rester en arriere et oü le

transport de ces caisses est impossible ä operer ä bras ä quelque dislance, qu'un
Systeme nouveau de transport et par consöquent de paquelage doit elre introduit.

Dans l'armöe prussienne les apparails el mödicaments, ainsi que les brancards,
sonl transportös dans une voilure sanitaire construite expres dans ce bul, et qui
doit suivre la troupe jusque sur le champ de bataille. Les esperances que celte
Institution avait fait naitre se sonl evanouies devant les expöriences de 1866, et le

mödecin general Lceffler dit ä ce sujet:
« Malheureusement il est tout ä fail exceptionnel de pouvoir amener la voilure

« sanitaire jusqu'au lieu d'aclivite du personnel sanitaire du regiment, c'est-ä-
« dire jusque lä oü il ölablil sa place de pansement d'urgi'iice ; dans la regle il
« faut se contenler de la laisser s'arreter ä la ligne des fourgons de munilions. »

Apres celle döclaration de la part d'une autorite comme celle de Lceffler, il ne

parut pas prudent de s'arreter ä l'idöe d'iiilroduiredes voitures sanitaires {Medicin-
karren) puisqu'elles seront probablement el prochainnment abolies aussi en Prusse.

C'esl pourquoi la presentation d'un modele de havresac commode, löger (21
livres) et reunissant loules les qualites nöcessaires pour le transport facile du
materiel sauilaire prös des corps produisit une vive satisfaclion.

On propose de mettre ä la disposition de chaque mödecin un havresac pareil,
transporte par le fourgon, mais place de maniere ä pouvoir ölre enleve facilement
pendant la route, et porte par un iiifinnier en marche, ä l'exercice et surtout des

l'approche d'un engagement et ainsi d'etre ulilise aussitöt sans qu'on ail bosoin
d'aller auparavanl ä la recherche du fourgon.

Pour le contenu du havresac (mödicaments et appareils) propose par I» Conference,

v. annexe 1 ; nous dirons seulement ici que, tenant compte des vceux des
medecins militaires, tels qu'ils ressortenl de leurs rapports, les mödicaments ont
etö reduits au strict necessaire, et cela d'autant mieux que le traitement des
malades n'est pas l'nffaire du mödecin de corps; enfin parce qu'une forte provision de
mödicaments, si parcimonieusemenl qu'on la fasse, occasionnerait ä la Confedöration

el aux Cantons des depenses trös ölevees.

Le medecin militaire qui a de l'experience saura appröcier la valeur de cetle
Organisation qui n'exisle encore dans aucune autro armee, el qui rend aussi facilement

transportable par des hommes lout le materiel sanitaire des corps, quoique
cet avantage düt ölre achetö au prix d'une simplification dans le nombre des
mödicaments.

On a dejä cherche ä atteindre ce but par notre ancien havresac de pharmacie
de campagne, mais sa construetion peu pralique et son poids trop grand en ont
rendu le fröquent usage impossible, si bien qu'il a rarement döpassö le st-uil de

l'arsenal; car non seulement il fallait un bien vigoureux frater pour le porter,
mais encore pour l'ouvrir un medecin doue d'une patience Irop rare.

Naturellement le materiel pourra elre ulilise, ensuite de modifications, pour les
havresacs demandes par la Conference, tandis que les caisses de pharmacie
anciennes trouveront leur emploi aux ambulances.

On a conserve le chiffre de huit brancards par bataillon, savoir un par
compagnie el deux de reserve; on est de möme convenu de garder le nombre de deux
brancardiers par compagnie, chargös, ainsi qu'il a öle explique plus haut, de

transporter les blesses hors de portee de fusil.

La Conference n'est pas enlröe dans les details du brancard et de la forme ä

preferer; mais eile a recommande que le choix se fasse apres avoir consulte les

experiences des dernieres guerres.
Passant ä l'equipement materiel de l'ambulance nous insislons sur ce point, que

cette institulion, d'apres les döcisions de la Conference, doit revötir le caraclere de
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Station de reeeption et de place principale de pansements, mais non plus, comme
auparavant, celui d'höpital mobile; le materiel d'ambulance sera ulilise ou modifie
d'apres ce qui vient d'ötre dit.

Une commission speciale devra inellre ä l'etude la question de savoir si on ne

pourrait pas utiliser tout simplement nos fourgons d'ambulance actuels pour nos

höpitaux mobiles, et les caisses de pharmacie des corps devenues disponibles, pour
les ambulances, auxquelles seraient altribuöes les voitures neuvesä etablir.
Propostions pour le materiel des ambulances, v annexe I.

Ces delails ne furent pas Irailes ulterieuremenlpour l'höpital mobile apres qu'on
eut decide qu'il devait elre monte et equipe en vue de 300 ä 400 malades et
blesses et de maniere ä pouvoir servir de reserve pour couvrir les döchels dans Ie

service des corps et dans celui des ambulances, enfin que tout son materiel serait

transporte sur ses propres voitures.
Entre les höpitaux mobiles et ceux stationnaires se placent comme intermediaires

le service de transport, service tres etendu et son accessoire le service de stations.
Apres que pour la premiere fois en Amerique il fut fait usage des chemins de

fer sur une vaste echelle pour le transport des blesses, les chemins de fer ont
joue un röle de la plus haute imporiance dans les dernieres guerres conlinenlales
parmi les moyens employös pour le transport des malades et des blesses; ainsi
l'annöe passee (en 1870), une voie ferree non interrompue de Paris ä Tempel-
hoferfeld (les vastes höpitaux-baraques de Berlin) a fourni de gigantesques moyens
de transport pour le rapatriement des blesses et des malades. En Suisse oü des

lignes nouvelles ne disconlinuenl pas de se construire, les chemins de fer, en cas
deguerre, constilueront nolre premier et principal moyen de transport des malades.

Les trains sanitaires americains, especes d'höpitaux ambulanls, ont ötö imites
dans la derniere guerre, en premier lieu, d'une maniere ä la fois simple et per-
fectionnee, par la societe de secours wurtembergeoise, qui naturellement utilisa
dans ce bul de preference nos wagons suisses, conslruits d'apres le Systeme ame-
ricain : ces especes de trains sanitaires furent beaucoup approuves, si bien que
plus tard il fut demande de Stuttgart, dans ce but, des wagons ä la ligne du Nord-
Est suisse; mais le libre emploi de nos wagons se heurle ä un obstacle, c'est la

largeur insuffisante de la porte qui rend impossible d'y entrer horizontalementavec
un brancard charge d'un homme grievement blessö.

Vu que non-seulement ces longs wagons peuvent etre avec une facilite toute
particuliere amenages pour le transport des blesses, mais aussi parce que ce mode
de transport est haulement reclame par la Chirurgie, qui lui assigne le premier
röle, la Conference a decide de faire entrer dans sa proposition la suivante :

De par la Confederation, il doit etre prescrit dans la loi sur les chemins de fer,
en provision de l'emploi des wagons pour le transport des blesses un minimum
pour la largeur des portes de ces wagons et qu'en general les compagnies de
chemins de fer soient obligees lors de l'organisation de nouveaux wagons de troisieme
classe de lenir compte des exigences du transport des blesses.

Les höpitaux stationnaires forment le couronnement des etablissements
sanitaires mililaires, dont le materiel doit etre entretenu el maintenu avec soin par
l'Etat.

Leur Organisation, qui ne depend que des circonstances, ne se fait naturellement

qu'en lemps de guerre; le materiel de guerre constitue un tresor pröcieux
qu'on ne peut se procurer ä prix d'argent au moment du besoin; c'est par la
möme raison que pour etre au complet dans ce moment-lä, il doit subir une
augmentation melhodique el basee sur les nouveaux besoins resultanl d'inventions et
de decouvertes, qu'une süffisante expcrimenlation a constatees pratiques.

La conservation de ce pröcieux materiel, ainsi que de celui des ambulances et
des höpitaux mobiles, doit etre l'objet de la plus profonde sollicitude.



— 344 —

En consequence, la Conference desapprouve la proposition d'un magasin central

pour tous ces objels, aussi bien en vue de la division de l'annee que par la
crainte d'un incendie qui, peut-ötre ä la veille d'une guerre, pourrait röduire toul
d'un coup en cendres tout le materiel sanitaire de l'armee, et recommande instam-
ment l'emploi de plusieurs magasins. L'inspeclion et le conlröle de ce materiel par
une personne bien qualifiee ne serail pas rendue bien plus difficile.

Le mieux serait peut-etre s'il y avait un magasin dans le rayon territorial de

chaque division, pour tout le materiel de la division, place sous la direction du
medecin de celte divisien.

Ainsi au cas d'une mise sur pied subite, les ambulances el l'höpital mobile
pourraient suivre la Iroupe immödialement, pourvus de tout le materiel qui leur esl
necessaire.

Des raisons faciles ä comprendre parlent egalemenl en faveur de la decentrali-
sation du materiel des höpitaux stationnaires.

IV. Des rapports.
La necessite d'avoir un Systeme de rapports bien entendu el bien regle pour le

sysleme sanitaire militaire est un fait aussi inconteste quel'aiitipathie des medecins
mililaires de tous les pays ä ecrire des rapports compliques si souvenl de details
sans but et inutiles.

Ces plaintes, qu'on peut appeler internationales, des medecins mililaires, nesont
pas dirigees conlre le rapport lui-meme, mais seulement contre le fait que ces

rapports tendent ä une slalislique faslidieuse et qu'ils absorbent le peu de temps
que la paix leur mesure avec avarice et que la guerre leur refuse tout ä fail.

Pour que les rapports puissent elre faits d'une maniere simple et en vue d'un
but clairement delermine; on doit y eviter les ecrilures inutiles; toutes les diffe-
rences de formulaiies doivent ötre autant que possible evitees dans les differents
Services, et surtout ces formulaiies doivent avoir un format plus coinmode que
celui des formulaires actuels.

Si le medecin veut ötre en mesure de pouvoir renseigner en tout lemps et
exaetement sur un de ses malades el faire un rapporl aulhentique, il faut
absolument qu'il tienne un etat nominalif des malades, le Journal des malades
(Krankenbuch).

Ce Journal, comme celui de l'homme d'affaires, est la source des rapports et
fait piece ä l'appui pour la comptabilite.

Dans les ambulances et les höpitaux tous les malades sont portes ä ce Journal,
mais au corps on n'y inscrit pas dans la regle les cas qui ont oeeasionnö seulement

une dispense de moins de 12 heures, contrairement ä l'usage pröcödent, qui
ötail bläme par tous les medecins.

Cependant ces dispenses de service de coune duree, se presentanl ires
frequemment, un commandant de troupes pourrail se faire une trös fausse idee de
son etat sanitaire s'il n'etait fait aucune mention de ces dispenses; ainsi, par exemple,

un balaillon pourrait passer pour tres aple ä la marche, quoique le jour
pröcödent 8 pour cent de son effectif ail du ötre conduil sur des chars de bagages,
comme eclopes.

C'est dans le rapport de cinq jours que ces mentions doivent trouver leur place,
quoique ä l'avenir le mödecin ne soit plus tenu d'indiquer nominativement et de

porter comme malades tous ceux qui ont recu quelque mödicament. ou un pansement

quelconque, et qui souvenl ne sont pas möme dispenses du service.
La Conference a la conviction que les medecins militaires se montreront dignes

de la confiance qui leur est ainsi accordöe et que, malgre les facilitös qu'il en
rösulte pour eux, ils ne perdront jamais de vueni le sens, ni le but des rapports; la

Conference veut absolument que le commandant soit toujours au courant de l'elat-
sanitaire de sa troupe.
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Ce Journal de malades doit ölre le meme pour les corps, les ambulances et pour

les höpitanx tant mobiles quo stationnaires.

La commission de redaclion prösente ä cet effet un projet de formulaire
(annexe 2).

A la fin de chaque service ce Journal de malades est signe par le medecin qui
l'a tenu el remis ä son superieur medical, savoir au medecin de division qui le
fait parvenir au medecin en chef de l'armöe. Ces journaux de malades constituent
la source des renseignements officiels et servent de conlröle pour toutes les
röclamations, les demandes de pensions, etc., et doivent ölre soigneusement classes et
conserves comme pieces authentiques d'une grande importance.

C'est de ce Journal de malades que le medecin extrail son rapport de 5 jours,
qui, ainsi que nous l'avons vu, doit contenir des mentions sur fötal sanitaire en
general.

Ces rapports de cinq jours imposes uniformement ä toutes les branehes du Service

de l'armöe doivent, pour ce qui concerne le service de sante, renseigner les

superieurs immediatement sur le nombre des blessös el des malades, sur les
mutations survenues dans l'ölal des malades par augmentation el diminution, sur la
marche des maladies el leur issue, guerison et evacualion dans un autre etablisse-

ment, renvoi dans les foyers, desertion, mort.
Ces rapports de cinq jours doivent ötre concis ct representer aux chefs d'une

maniöre claire el precise aussi bien l'öiat de santö de la troupe que le service
effeclue dans l'ötablissement. II va de soi que pour cela l'enumeration des noms
de tous les malades ne saurait ötre quo de nulle valeur et que des categories avec
indication du nombre des malades suflisent. 11 serait inutile de dire pourquoi; par
contre, les evacues, renvoyes dans leurs foyers, deserteurs, decedes doivent etre
indiquös nominativement (').

Outre les relations sur l'öiat sauilaire general, il doit ölre fail tneiition dans ces

rapports des cas de maladies graves, des mesures hygieniques prises, fait rapport
sur le service et Ie personnel sanitaire, enfin, donnö connaissance de l'etat et de la

repourvue du matöriel. La meine formule du rapport de cinq jours sera imposöe ä

toutes les branehes du service de sante.

Le comite de redaction en propose un modele dans l'annexe 3.

L'allögement de service qui rösulte pour les medecins de celte simplification
apportee au Systeme de rapports, ainsi que les avantages qui en decoulent, sont
trop frappanls pour que l'on ail besoin de les dömontrer plus au long.

Quoiqu'il parüt ä quelques-uns de ses membres, que pour les höpitaux stationnaires

une repetition de rapports ayant lieu de 10 en 10 jours dut suffire, cependant
la Conference a tenu ä ce que lous les rapports fussent remis de S en 5 jours

pour les faire eoineider avec les rapports principaux des aulres Services de l'armöe.
Pour la Classification des maladies, la Conference desire qu'avant tout il soit

etabli des colonnes speciales pour les maladies diles des armees et pour les autres
maladies une Classification plutöl statistique ; aussi bien dans le bul de simplifier
que pour assurer ä cette Classification sa valeur statistique, il ne doil pas elre laisse
de colonnes en blanc qui laissent trop de marge h l'appröeiatioii individuelle du
medecin. Ces formules doivent aussi ötre les meines pour lous les Services de santö.

Jusqu'ä presenl les journaux de malades usiles dans les ambulances et les
höpitaux etaient lenus plutöt au point de vue de la legitimalion des depenses

(') Qu'il nous soit permis de faire remarquer que le rapport sommaire de 5 jours
serait facilite par un rapport sommaire journalier, et que ce dernier est indispensable

au commandant des troupes pour connaitre eo tout temps son effectif
disponible. — Red,
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d'entretien et de mödicaments que comme histoire de la maladie, c'est pourquoi
la conförence a deeide que pour salisfaire aux exigences scientifiques aussi bien

que pour röpondre aux demandes eventuelles d'indeninite; il serait tenu dorena-
vant pour chaque cas particulier l'histoire du malade; ces hisloires de malades
seront signees ä la fin du service par le medecin qui les a öcrites, et remises au
medecin superieur qui les fait parvenir au medecin en chef.

Ici aussi on a voulu ev'uer des ecrilures inutiles pour les nombreux cas
n'oflrant aucun interöt particulier, et voulu que les reglements etablissent qu'il
incomberait au mödecin en chef du service de designer les cas pour lesquels ces
histoires de malades seraient öcrites; cela aurait lieu non seulement lorsque le
cas en queslion peut donner lieu ä des röclamations pour infirmiles temporaires
ou permanentes, mais aussi pour tous les cas paraissanl oßrir quelque interöt
scientifique (annexe 4).

Une aulre simplication sera oblenue par la feuille de route pour malades de-
cidee en Conference. Jusqu'ä present l'entree d'un malade ä l'höpital avait liea au

moyen d'un billet d'entröe, sa sortie par un billet de sortie, sa translation d'un
etablissement sanitaire dans un autre au moyen d'une nouvelle piece, savoir d'une
feuille d'evacuation ; chaque fois, c'est-ä-dire pour chaeune de ces pieces, il
devait ötre pris inventaire exact de lous les effets, et cet inventaire chaque fois trans-
cril an dos de cette piece. Dorenavani, suivanl decision de la conförence, une seule
formule servira pour l'entree et la sortie, ainsi que pour les evacualions; l'inventaire

sera pris une seule fois, mais verifie par le commissaire chaque fois qu'il y
aura lieu (voir annexe n° 5).

Pour faciliter la lenue des tableaux de conduite, qui sont exiges pour l'avenir
par la conförence, il est ä desirer qu'ä la fin de chaque service le medecin supörieur

etablisse un rapporl sur les Services, la conduite et les aptitudes spöciales du
personnel de sante qui lui a ete subordonne.

Les formules de rapports unnexees, ne doivent etre consideraes que comme
öbauches, et sont presentees ici surtout pour l'intelligeiiee du texte. Les delails
n'ötaient pas du ressort de la conförence, qui n'avait qu'ä poser des bases et
reCommander certains prineipes fondamentaux.

V. Incapacites de service.

II est assefc naturel de eraindre qu'ensuite de l'obligation generale de servir, il ne
soit incorpore bien des sujets debiles, atteints meme de quelque infirmite, lesquels
en temps de guerre enverraient bientöt un gros contingent aux höpitaux ; si l'on
tient compte que les frais d'instruction appliques ä ces individus sont un capital
perdu, qu'ils tombenl ä la charge des höpitaux, des le döbut de la campagne,
puis, surtout au poinl de vue economique, que ces soldats contractenl, avec la

plus grande facilite et dans un service actif relativement peu penible, des maladies

pour le reste de leurs jours, on voit assuröment combien leur incorporalion dans
l'armöe offre d'inconvönients.

Jusqu'ä present la visile sanitaire des recrues avait lieu dans les cantons presque
exclusivement en consideration de ceux qui s'annoncaient malades ou infirmes,
mais non au point de vue de la capacitö de service des aulres; l'appreciation de

ces commissions cantonales et les prineipes qui les dirigeaienl. variaient beaucoup,
en consequence la conförence regarde comme urgent le besoin d'appliquer pour
l'appreciation de la capacitö et de l'incapacite de service un procede uniforme.

Tout d'abord il doil ölre pose comme principe qu'aucune recrue ne peut etre
incorporee sans que son aptitude au service n'ait ete düment ötablie par une ex-
perlise mödicale. Ces expertises doivent avoir lieu d'une maniere uniforme sous la

surveillance de la Coiiföderalion et par une commission speciale mixte, composöe
en majoritö de medecins militaires; ces commissions seraient competentes pour
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decider de l'aptitude au service ou de la liberalion definitive des recrues, ainsi que
des hommes dejä incorporös, tandis que les medecins de corps et ceux d'höpitaux
ne seraient autorises ä donner que des dispenses temporaires. En toul cas il serail
convenable de creer une commission superieure de revision ä laquelle il pourrait
en ötre appele des döcisions des commissions d'examen.

Les hommes examines sonl classes suivant trois categories qui sont Celles de

capacite absolue, capacite relative et incapacite. Ceux capables relativement ne
seraient appeles qu'ä un service compatible avec leur etat de sante.

Tous ces prineipes sonl conleniis dans le rapport de la commission speciale qui
a ete convoquöe röcemment pour döliberer des procedös ä employer pour la dö-
lermination de l'aptitude au service.

La conförence se döclare d'accord en general avec ce rapporl, sous reserve de
la queslion des modifications nöcessaires pour la nomination et la composition des
commissions en cas de centralisalion mililaire.

VI. Hygiene.
La täche de la conservation de la sante de la troupe, l'application de l'hygiöne

dans l'arniöe est sans doute la parlie la plus importante du service de santö. Ce

but ne peut pas elre atteint par le personnel sanitaire seul; il esl besoin pour cela
du concours intime et aclif des officiers superieurs de troupes et de l'adminislralion.

Ce concours ne saurait ötre eflicace que si ces officiers et celte administration
sont convaincus par l'histoire militaire des desaslres el des nombreuses pertes en
hommes qui onl etö le resultat de l'oubli el de la non-observalion des preeeptes
essentiels de l'hygiöne. II est donc imporlant que des lecons d'hygiene soient in-
troduites dans la thöorie de l'officier. Si l'officier est convaincu de l'utilitö de cetle
science et familiarisö avec eile, il fera executer avec plus d'intelligence les
prescriptions hygieniques ordonnees et mises ä l'ordre du jour; le soldat aussi s'y sou-
ineltra de meilleure volonte. '

La conförence s'est oecupöe, en fait, d'hygiene, de l'alimenlalion, de l'habillement

et du logement de la troupe.
Pour l'-alimenlation, on a öle unanime pour reconnaitre que teile qu'elle esl

maintenant eile est insuffisante et trop uniforme. La santö de l'homme exige une
nourrilure variee, surlout suivant le service et suivant le travail exige. La possibilite

de donner ä nos soldats une nourriture convenable ne doil dependre ni das
marches locaux, ni des ressources de la contree, et les relenues de solde pour sei
et legumes doivent ölre abandoniiees; les aliments doivent etre fournis par l'ötat
et en nalure.

On a desire introduire le cafe comme abdient obligatoire; sa valeur alimen-
laire est aussi bien ötablie par la science que par l'experience chez les populations
ouvrieres; au point de vue de la diseipline, ce serail bien heureux s'il pouvait
remplacer l'eau-de-vie.

Le pain Graham est plus nourrissant que le pain ordinaire ; il est moins volu-
mineux et rassassie plus facilement. Comme sa preparation prend peu de temps,
eile pourrait bien convenir pour des boulaogeries de campagne.

II importe de döterminer d'avance par quels aliments nouveaux, ceux
reglementaires peuvent ölre remplaces; la necessite de varier l'alimeiitalion, aussi bien

que les difficullös resulianl de l'approvisionnement en marche exigent celte
precaution.

On a recommande comme aliment supplementaire ou de remplacement, le

fromage, la viande söchöe, le lard et la saucisse aux pois. L'exlrait de viande ne contient

pas tous les elements de la viande, mais seulement ceux necessaires ä la

Constitution des muscles, les phosphates surlout, tandis que l'albumine animale
qui nourrit facilement, manque tout ä fail.
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II pourrait sans doule elre pare ä cette lacune facilement par le transport de
fecule d'avoine, de lenlilles et de haricols, dont la conservalion esl bien facile.

La conförence a emis le vceu qu'il soit aecorde l'allention necessaire ä l'art culi-
naire en campagne et qu'il soit öcrit un livre de cuisine pour le soldat. II importe
que nos cuisiniers militaires sachent preparer une nourrilure convenablement va-
riee el composee de viande et de legumes; il a paru aussi desirable d'introduire
des moyens de coction perfectionnös, esseiiliellemenl des marmites Papin pour la
prompte preparation des aliments.

En matiere de vötements, la conförence tient pour absolument necessaire, que
le soldat au service actif possede un double habillement; avec l'uniforme et la

capote, le soldat doit posseder deux pantalons afin qu'en cas de reparation du seul
pantalon reglementaire qu'il possede, il ne soit pas condamnö ä garder le lit, et
quand il est mouille, qu'il puisse changer de vötement et se soustraire au grave
danger de refroidissement du venire.

Au point de vue de l'hygiöne, une difference de deux ä trois pouces de

longueur ä la tunique esl de peu d'imporlance, mais le col renverse est de grande
utilite ä cause dela protection qu'il procure au cou et ä la nuque, tandis que le
col droit, surlout en marche et avec havresac garni, exerce une pression prejudi-
ciable sur le cou.

La capote, que le soldat affeclionne surtout comme tenue de roule, doit elre con-
sideröe essentiellement comme vötement de röserve el Ötre rendue impermeable.
A cet eflet nous attirons l'alletiiioii sur les pröparalions d'alumine par lesquelles les
etoffes sont rendues impermeables pour la pluie, mais non pas pour la transpira-
tion. Les vötements de dessous en flanelle se recommandent d'eux-memes et s'ils
ne peuvent elre imposes reglementairement, en toul cas ils doivent ölre
recommandös par les medecins.

La question des chaussures, la plus importante en fail de vötement, a öle mise
ä l'etude par une commission speciale. Le resultat de ses travaux a paru assez
satisfaisant ä la Conference pour qu'elle declare y adherer, ä l'exciusion örenlueiie-
menl du systöme de les emmagasiner. On a öle du reste de l'avis qu'il fallait,
pour se prononcer, attendre le resultat des experiences qui vont ölre faites dans
les Cantons. Quanl aux mesures ä prendre pour introduire dans le peuple une
chaussure rationnelle, nous recommandons le sysleme de primes pour les cordonniers

qui fabriqueraient les meilleurs souliers ou les meilleures bottes. On pourrait
ä cet effet etablir des concours de districts co'incidanl avec les jours de recrutement.

Enfin la conförence a emis le vceu qu'il soit fait des essais de logement de
soldats dans des baraques. Les baraques sont d'un elablissement facile, prompt et
peu coüteux; comme habilations militaires elles sont plus salubres que les grandes
casernes, et pour les cas d'incendie, n'ayant qu'un rez-de-chaussee, elles offrent
moins de danger pour la vie.

VII. Service auxiliaire.

Si, ä propos du service mililaire, nous parlons aussi du service que peuvent
rendre les societes et les particuliers. c'est parce que jusqu'ä present aucun Service

sanitaire officiel n'a pu en temps de guerre s'aequitter seul de la lache qui
lui incombait, soit lors des grandes epidemies, soit lors d'une sörie de combats.
Nous appelons donc de lous oos vceux la Cooperation des societes sanitaires. Nous
avons besoin de leur Cooperation pour les deux buls que doit poursuivre le service
sanitaire. La conservalion de la sanie de la troupe sera notre premier soin, et
pour cela nos sociölös nous seront d'un grand secours en nous aidant ä pourvoir
les soldats de vötements suffisanls. Ce sera surtout le cas pour des Services ä faire
pendant les Saisons rigoureuses. Les secours que nous pourrons attendre des
societes pour le traitement des malades eux-mömes consisteront essentiellement ä

secourir les höpitaux mililaires par des fournitures de literie linge, appareils el



aliments; en se chargeant du service de Station, ils pourront se charger de la

tenue d'ötablissements sanitaires officiels ou meme en etablir de nouveaux.
II serail inutile de developper comment ces sociölös peuvent concourir au maintien

de la santö de la Iroupe et secourir les höpitaux militaires. Nolre peuple a

donne des preuves de son savoir-faire en pareille oecurrence. L'etablissemenl de

corps de Station n'est pas une besogne compliquee surtout lä oü il ne s'agit pas
de repartir les blesses entre les divers höpitaux. Pour ce cas on peut recommander
comme modele l'organisation qui eut lieu ä Heidelberg, teile que M. le medecin
de division Schnyder l'a decrile dans sa relatiod de voyage, adressee au comile
executif des comilös suisses.

II n'y a pas non plus de bien graddes difficullös pour des comites ä se charger
d'ötablissements officiels ou ä en fonder si l'Etat ne perd pas de vue que c'est ä lui
que revient le devoir de s'acquiller des soins ä donner aux malades et aux blesses,
et s'il soutient ces comites peeuniairement.

Le gouvernement allemand payail par jour 50 kreulzers par soldat et 1 florin
30 kreutzers par officier soignös. Ensuile de cet arrangement financier les comites
etablirent des höpitaux el en peu de temps il y eut plus de 40,000 lits disponibles
dans la Confederalion du Nord et dans le duche de Baden.

Lä oü il fallüt recourir ä des constructions de quelque imporiance, l'Etat et la
caisse centrale des sociölös allemandes en supporlerent les frais.

Naturellemenl ce furent les meilleurs elements de la societe qui se trouvörent
ä la töte de l'ceuvre. Les comilös de dames se cliargerent de la literie, du linge
et des pieces de pansement; d'autres membres se vouaient aux soins ä donner aux
malades, d'autres s'occupaienl de la cave ou de la cuisine, dislribuaient les
rations, d'autres enfin correspondaient pour les malades

Ces societes de dames sortani des meilleures classes etaient secondees par des
hommes oeecupes de Padministralion el des rapports qui etaient assez compliques.
Ces hommes faisaient appel ä la bienfaisance des populations du pays et aecompa-
gnaient aux höpitaux les convois de provisions, donl la quanlile depassait
ordinairement de beaucoup les besoins locaux.

Ce qui a öle possible en Allemagne, sera sans doute facile chez nous. On a ä

se demander comment ces sociölös doivent etre organisöes pour etre ä la hauteur
des exigences qu'une guerre presenlerait, et s'il n'y a pas lieu de faire quelques
travaux preparatoires; en un mot, commenl en temps de paix on peut tenir eveillee
la tendance ä conslituer de pareilles societes. Avant tout il faut ölre persuade
que l'activitö de ces societes ne peut ölre de quelque profil que lorsqu'elle ratlacbe
son Organisation intimement au service officiel et se soumet ä lui. Des entreprises
independanles ne peuvent pas etre lolerees, elles ont du reste echoue partout.

Selon notre opinion, c'est l'affaire du chef de service de sante, soit de son
bureau, de formuler les vceux qu'il veut adresser aux societes pour venir en aide au
service officiel; c'est lui qui, d'un commun accord avec la direction militaire, doit

poser les conditions sous lesquelles celte assistance aura lieu; c'est aux societes
locales ou cantonales ä s'organiser librement en vue de satisfaire ä ces vceux, et
ä se grouper en societe gönörale suisse avec un comite central ä sa töte. Ce
comitö central ou executif dirigera les societes locales, les soutiendra, cas öcheant,
en leur fournissant des fonds, et sera comme Ie regulateur entre les sections man-
quant de ressources süffisantes et celles oü elles abonderaient.

11 conviendra de donner ä ce comite central un dölegue du medecin en chef qui
dirigera et assistera de ses conseils les differentes societes, et sera ainsi le moyen
de les relier au service officiel.

Suivant les döcisions de l'assemblee generale des dölöguös du 17 avril 1871,
il ne saurait etre question d'une Organisation permanente des sociötös locales; si

desirable qu'une teile Organisation puisse paraitre, on se ferait illusion si on voulait

croire ä une utilite reelle de Pexistence de ces societes en temps de paix. Ce-



— 350 —

pendanl il est de premiere importance que le charnp d'aclion de ces societes soit

prepare d'avance, möme dans les details, et qu'on ne puisse pas ötre surpris ä Pim-
proviste par une guerre venant ä öclater brusquemenl, comme cela s'est vu
röcemment.

Nous avons döjä dit que c'ötait l'affaire du medecin en chef de döterminer comment

et dans quelle mesure le service sauilaire devait utiliser les ressources volontaires

; si ce problöme est resolu par un travail fait en vue des differentes even-
tualites de guerre, et prevoyant l'organisalion detaillee d'un service de Station
lenant compte des centres de voies ferrees el aulres et des localitös propices pour
Pötablissemenl des höpilaux, alors on aura döjä beaucoup gagne C'est ce que
desire M. le conseiller federal Welti § 120.

Un cas de guerre vient-il ä se prösenter, alors ce travail est livre ä la publicite;
alors chaque localite apprend ce que l'Elal allend d'elle et ce que l'Etat est
dispose ä fournir; le patriotisme fera le reste.

II serait saus doute ä desirer que ces elements se trouvassent constituös d'avance
dans le public, par exemple par des sociölös de dames, par des societes de
gymnastique, par des societes de tir, ele, qui se seraient preparees d'avance ä ce

qu'elles auraient ä faire en temps de guerre.
Dans les societes de dames, nous aurions des noyaux d'agregation autour

desquels viendrait se grouper lout le personnel auxiliaire pour proceder ensuite dans
les localites considörables ä la fondation d'höpitaux, et dans les sociölös de
gymnaslique et de tir nous trouverions lout preparös les corps de transport pour le
service de Station. Pour cela il faudra aussi trouver moyen d'eclairer, de developper

l'opinion publique, de la disposer aux sacrifices nöcessaires. Les Americains
se sont servis avec succes de journaux et de bulletins pour repandre parmi les
soldats et les officiers de saines notions sur les soins ä donner aux malades. Ne
pourrait-on pas faire parailre de temps en lemps, au nom du medecin en chef, et
ä Padresse des sociölös de dames et des sociötös de gymnaslique, de courtes
Communications sur les faits les plus intöressants du domaine du service de sanle
volontaire? Dames et gymnastes y puiseraient d'utiles legons et se familiariseraient
peu ä peu avec l'idee de l'ceuvre commune, et ces notions finiraienl par penetrer
aussi dans les masses.

VIII. Pensions.
La commission des pensions s'est dejä oecupöe en 1865 de la revision de la loi

de 1852 sur les pensions; il lui fut presente un projet prepare par M. le mödecin
en chef Dr Lehmann ; ce projel fut imprime avec annotations de l'auteur, ainsi
qu'avec les propositions de modifications de M. le colonel Benz.

On n'arriva pas ä prendre de decision, parce qu'on voulul attendre le rösultat
de la commission dite de Winkelried, qui avait etö nommee sur ces entrefaites.
Lorsque le projet de celte commission, dale du 16 novembre 1866, fut presente
au Conseil federal, il decida (17 juin 1869) de faire examiner par une nouvelle
commission speciale la question d'une fondation Winkelried sur les bases de Pas-
surance muluelle. Celte commission composee de 13 membres se prononca par 10
voix contre 3 pour une fondation Winkelried au moyen de Passurance. Un rapport
aecompagne d'un projet de loi fut publie et discute dans la plupart des societes
d'officiers. Cette idee d'assurance sur la vie, dans le but d'une fondalion Winkelried,

ne trouva pas d'echo dans le pays; ainsi que le remarque M. le Directeur
Widmer, celte idee fut comme desavouee.

Maintenant les pieces sont encore sur les pupitres de la Chancellerie fedörale
attendant une decision, savoir si l'on maintiendra le principe de Passurance sur la

vie, ou si l'on reprendra Ie projet de la commission Winkelried de novembre
1866.

Aussitöt cetle question videe, on pourra proeöder ä Ia discussion de la loi sur
les pensions, projet de 1865.
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Ensuite de ces Communications faites par M. le medecin en chef Dr Lehmann,
la conförence a döcidö de ne pas s'oecuper davantage de la queslion des pensions
et de se borner ä recommander la revision de la loi sur les pensions et cela pour
les raisons suivantes :

Premierement, les efforts fails en vue d'une fondation Winkelried prouventque
dans le peuple en general et surtout chez les miliciens on esl convaincu de l'in-
suffisance de la loi actuelle sur les pensions ä aecorder aux soldats devenus
infirmes au service federal et aux familles de ceux qui y ont suecombe.

La premiere cause döterminanle de la revision de celle loi vient d'un cas
particulier qui mit en övidence Pinsuffisance du chiffre maximum des pensions pour
certains cas exceptionnels.

A un homme (Sigrist) qui avail perdu les deux mains et un ceil, il ne pouvait
ötre aecorde qu'une pension maximum annuelle de fr. 300. En dörogation ä la
loi il lui fut aecorde fr. 700.

La loi a encore d'autres defecluosites qui ont eu pour consequence qu'on a ete
des annees ä hesiter sur la marche ä suivre concernant des pensionnös maries
depuis l'accident et les enfants ou veuves provenant de pareils mariages. Tantöt ils
n'ötaient pas admis au benöfice de la pension, tantöt on ötait plus humain et on
leur reconnaissait des droits ä la pension.

II manque egalement des dispositions sur le transferl de la pension d'un invalide
deeöde ä la famille privee de son chef. Ce transferl, qui est usile, ne s'appuie sur
aucune disposilion legale. II manque encore des disposilions sur la marche ä
suivre pour des öpoux söpares, sur les formalites ä aecomplir pour elever des prö-
tentions, surtout dans les cas d'infirmitös temporaires ; enfin il parait equitable de
libörer d'impöt les pensions, d'ölever leur chiflre, ainsi que l'äge de Porphelin
admis ä la pension. Sous le rapport de la forme, la loi laisse aussi ä desirer, surtout

sous le rapporl de la clartö du texte. En consequence la conförence desire un
remaniement complet du systöme de pensions.

Annexe 1.

Eztrait du protocole de la söance de la commission du 13 octobre 1871.

La täche de la commission est de discuter dans ses details la queslion du materiel

sanitaire pour la söance de la conförence du jour suivant et eile presente les

propositions suivantes :

I. Equipement personnel des medecins. (troüsses).
Suivant reglement prece'dent.

1. Un petit rasoir. 2. Une pincetle ä arlöres. 3. Trois bistouris, dont un droit,
un convexe et un boutonne avec'arröt pour les lames. 4. Deux stylets en argent
dont l'un est muni d'un chas. 5. Une sonde cannelöe en argent. 6. Une forte
pince ä pansement, de preference avec mors croises et ä point d'arret. 7. Six
aiguilles de Chirurgie dont quelques-unes avaient chas en avant. 8. 50 epingles
dites de Carlsbad. 9. Deux paires ciseaux dont une droite et l'autre courböe sur
le plat. 10. Trois lancetles. 11. Une spatule. 12. Un porte-pierre. 13. Un ca-
thelerä vis etä bouts mobiles.

Suivantproposition dela commission.

1. Abandonne. 2. Deux pincettes ä patin. 3. Trois bistouris, avec arrets pour
les lames, dont un droit, un aulre boutonne. 4. Deux sondes. 5. Une sonde
cannelöe. 6. Une pince ä pansement. 7. Six aiguilles courbes avec cordonnet de
soie (point avec chas en avant). 8. Vingt epingles Carlsbad. 9. Deux paires ciseaux
dont une droite et l'autre courböe sur le plat. 10. Une lancette. 11. Une spatule.
12. Un porte-pierre. 13. Un cathöter ä vis et ä bouts mobiles.



- 352 -
11. SACOCHES POUR MEDICAMENTS ET OBJETS DE PANSEMENf.

Chaque medecin doil recevoir une sacoche pour mödicaments el objets de
pansement, pouvant etre fixöe ä la seile ou portee ä la main par un soldat ; son contenu

doit etre le suivant:
1. Medicaments.

Tel. chinae comp., 30grammes; Empl., adhses, 50 grammes; Empl., plumb.
comp., 30 grammes; Ung. Hebra. p. ped., "? grammes; Liq. ainmon. caust
23 grammes ; Natr. bicarb., 30 grammes; Ol. olivar., 50 grammes; Plumb
acet., 50 grammes; Morph, poudres, 6 doses ; Emetique poudres, 10 doses ;

Dower. poudres, 10 doses; Aether sulf., 20grammes; Tct. opii., 25 grammes.
2. Objets de pansement.

Bandes de 12 pieds, 4 pieces; charpie (okum), 100 gramme; compresses,
12 piöces; toiles, 12 pieds; aiguilles, 12, epingles, 10 grammes; fil, 5

grammes; tourniquet, 1 piece; sparadrap.
Le modele presente ne pese que 7 livres et se dislingue par sa simplicite et sa

construetion pralique
III. Havresac de pharmacie

II est presente un havresac pour mödicaments et objets de pansement; il ne
pese, garni, que 21 livres et sa distribution esl reconnue tres pratique.

En adoplanl ce havresac les lourdes caisses de pharmacie des corps deviennent
inutiles el les havresacs de pharmacie de campagne seront Iraiisformes suivant le
modöle en queslion.

Ensuile des vceux des medecins militaires suisses, communiquös par M. le
lieutenant-colonel Ruepp, la commission decide de reduire les 42 medicaments prö-
cödemment prescrils par les röglements pour le service aupres des corps aux 20
suivants:

¦1. Argent, nitr.; 2. Chinin, sulf.; 3. Chloroforme ; 4. Empl. adhaes. off.;
5. Empl. anglic. ; 6. Liq. ferri-chlor.; 7. M3gnes sulf.; 8. Natr. bicarb.; 9.
Ol. olivar ; 10. Ol. ricini; 11. Plv. Doweri ; 12. Spir. sulf.-sether.; 13. Tart.
stibiat.; 14. Tr. iodi; 15. Tr. opii. croc. ; 16 Peruv. Balsam. ; 17. Morphine,
poudres (ä0,016); 18. Tannin, poudres (ä 0,60); 19. Zinc sulf. (dose); 20.
Ung. Hebrse.

\ ces mödicaments il faut ajouter les 10 objets et ustensiles pharmaceutiques
suivants, au lieu des 23 precedents:

1. Un couteau. 2. Une paire de ciseaux. 3. Six tlacons vides avec leurs bou-
chons. 4. Papier ä ecrire, enveloppes pour lettres, formulaires. 5. Plumes d'aeier
et porte-plumes. 6. Encrier. 7. Crayons. 8. Bougies. 9. Allumetles dans une
boite en mötal. 10. Un pinceau fin.

Enfin ce havresac de pharmacie doit contenir les objels de pansement et les
instruments indispensables suivants:

1. Attelles anglaises, 12 ; attelles en treillis, 6 ; atlelles en buchelte, 6; attelles
de paille en faisceaux, 2. 2. Echarpes, 2. 3. Triangles, 12. 4. Serre-tötes, 2.
5. Bandesde 8 pieds, 6 ; Bandes de 12 pieds, 6 ; Bandes de 16 pieds (flanelle), 6;
Bandes de 16 pieds (mousseline), 8. 6. Vieux linge, 500 grammes. 7. Tode, 40
pieds. 8. Ouate, 90 grammes. 9. Charpie (oakum), 500grammes. 10. Cordonnet
de soie, 8 grammes. 11. Amadou, 16 grammes. 12. Eponge ds une bourse im-
perm. 1 piece. 13. Aiguilles ä coudre. 14. Epingles, 16 grammes. 15. Fil ä

coudre, 16 grammes. 16. Seringue ä morphine, 1 piece. 17. Tire-balle, 1 piece.
18. Bassin de pansement allongö, 1 piöce. 19. Tourniquet, 3 pieces. 20 Ciseaux
ordinaires, 1 paire. 21. Etui ä sparadrap, 1 piece. 22. Solution de morphine, 1.

Tous ces medicaments, objets de pansement et ustensiles pharmaceutiques
doivent ölre empaquelös dans un havresac facile ä transporter et de maniere qoe,
suivant le modele presente, chaque objet puisse etre enleve, sans qu'il y ait
besoin pour cela d'en öter plusieurs autres auparavant. (A suivre.)

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Réorganisation du service sanitaire [suite]

